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L’analyse de la gouvernance territoriale est présentée à travers l’élaboration du dispositif de 
reconnaissance de la qualité des produits agricoles et d’origine agricole. Cet instrument est mis 
en oeuvre en invitant les acteurs privés et associatifs à se joindre aux acteurs publics pour la 
définition des signes de qualité. L’article appréhende la gouvernance à travers les processus 
d’apprentissage collectif pour la reconnaissance de la qualité des produits d’origine. L’analyse 
de la gouvernance territoriale met en évidence des situations d’apprentissage de la participation 
et de la concertation induites par la mise en place de l’Indication géographique figue sèche de  
Béni Maouche.

MOTS-CLÉS : gouvernance territoriale, apprentissage, indication géographique, action collective, 
concertation

The role of training in territorial governance: Geographical indication in Algeria
This analysis of territorial governance is presented through the creation of the quality recognition 
system for agricultural products and products of agricultural origin. This instrument is implemented 
by inviting private and associative stakeholders to join public actors in order to determine 
the signs of quality. This article understands governance through the processes of collective 
training for recognizing the quality of products of agricultural origin. This analysis of territorial 
governance highlights the training on participation and coordination that emerged as a result 
of the establishment of the geographical indication label for the “dried figs of Béni Maouche.”  
(JEL: O18, Q18).

KEYWORDS: territorial governance, training, geographical indication, collective action,  
cooperation

L
es différentes politiques agricoles qui 
se sont succédé en Algérie depuis son 

indépendance ont vu s’appliquer des pro-
grammes conçus et planifiés le plus sou-
vent de façon centralisée. En effet, dès 
les années post-indépendance, les pou-
voirs publics se sont engagés dans des 
actions mises en œuvre de manière des-
cendante. Le regroupement des fermes 
coloniales en domaines autogérés illustre 
bien cette logique. Les années 1970 ont vu 

se pérenniser ces pratiques. Avec la révo-
lution agraire, une politique centralisée 
accorde un rôle primordial à l’État dans la 
conception et la formation de la politique.

Bien qu’il y ait eu des tentatives de 
libéralisation et de privatisation du mode 
de gestion de l’exploitation agricole, ce 
n’est que dans les années 2000 que les 
pouvoirs publics ont reconsidéré les poli-
tiques de développement, en réorientant 
l’action publique vers de nouveaux modes 
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de gouvernance. Une nouvelle réforme de 
l’action publique se dessine alors, axée sur 
les notions de partenariat et de participa-
tion. Les pouvoirs publics lancent en 2009 
la politique du renouveau agricole et rural 
(désignée plus loin sous l’expression abré-
gée « politique du renouveau agricole »), 
un ensemble d’actions ancrées dans une 
approche de développement territorial qui 
met l’accent sur la décentralisation et la 
responsabilisation des acteurs au niveau 
local.

Le concept de gouvernance a été appli-
qué au territoire par les travaux de Gilly 
et Wallet (2001) et Simoulin (2007). Pour 
Gilly et Wallet (2001), la gouvernance 
locale ou territoriale peut être considérée 
comme « un processus de confrontation 
et d’ajustement simultanés du système de 
représentation et des actions de groupes 
d’acteurs géographiquement proches mais 
éventuellement de domaines organisation-
nels différents afin de compléter un projet 
de développement local ». Cette défini-
tion met l’accent sur les processus sous-
jacents de confrontation et d’ajustement 
des différents acteurs de la gouvernance 
territoriale : institutionnels, économiques 
et sociaux. Ces différents acteurs doivent 
coopérer pour développer des formes de 
gouvernance territoriale, comme le sug-
gère Simoulin (2007) : « La gouvernance 
territoriale couvre toutes les situations 
de coopération non ordonnées par la hié-
rarchie, correspondant à la construction, 
à la gestion ou à la représentation des 
régions, notamment en ce qui concerne 
leur environnement économique et insti-
tutionnel. »

Rey-Valette et Mathé (2012) ont pro-
posé plus récemment un cadre méthodolo-
gique pour l’évaluation de la gouvernance 
territoriale où l’apprentissage est consi-
déré comme un processus d’évaluation 
participative. Dans cet article, nous consi-
dérons l’apprentissage de l’action collec-
tive comme un processus permettant de 
construire la gouvernance territoriale. En 

effet, le projet de reconnaissance de la qua-
lité liée au territoire des produits, déployé 
dans le cadre de la politique du renouveau 
agricole, constitue une opportunité pour 
l’apprentissage de l’action collective des 
acteurs engagés pour la construction de la 
gouvernance territoriale. Nous proposons 
d’analyser ces processus d’apprentissage 
à travers les évolutions institutionnelles 
et organisationnelles produites lors de la 
construction et de la mise en place de l’In-
dication géographique (IG) « figue sèche 
de Béni Maouche ».

Notre article est organisé comme suit : 
la première partie situe l’approche territo-
riale du dispositif de reconnaissance de la 
qualité au sein de l’ensemble plus large de 
la politique du renouveau agricole et rural. 
Dans la deuxième partie, une revue de la 
littérature permet d’appréhender la gou-
vernance territoriale à travers la question 
de l’apprentissage. La troisième partie est 
consacrée à l’étude du terrain algérien et au 
cas de la certification de la figue sèche de 
Béni Maouche par une IG. Enfin, nous pro-
posons une analyse de la gouvernance ter-
ritoriale sur la base de plusieurs situations 
d’apprentissage. Les résultats saillants et 
les perspectives d’approfondissement sont 
discutés dans la conclusion générale.

La politique de valorisation  
des produits agricoles en Algérie

La politique du renouveau agricole a pour 
ambition une autre manière de gouver-
ner le secteur agricole et rural en Algérie. 
Fondée sur une responsabilité partagée et 
un partenariat entre les acteurs publics, pri-
vés et associatifs, elle intègre la dimension 
participative dans ses objectifs fondamen-
taux en favorisant l’adhésion des parties 
prenantes au développement, qui devient la 
préoccupation de l’ensemble des acteurs. 
Cette nouvelle manière de penser le déve-
loppement dépasse la sphère des acteurs 
institutionnels en charge de la politique et 
des acteurs producteurs, pour s’étendre à 
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d’autres parties prenantes au niveau du ter-
ritoire : collectivités locales, acteurs privés 
et associations.

Le lien des produits au territoire est par-
ticulièrement mis en avant dans ce cadre. 
La loi d’orientation agricole de 20081 
introduit en effet la reconnaissance de la 
qualité liée au territoire. Ces dispositions 
posent un premier cadre réglementaire 
pour un système de reconnaissance de la 
qualité des produits agricoles ou d’origine 
agricole. Le lien au terroir, comme garantie 
de la qualité, est placé au centre de ce sys-
tème, qui instaure ainsi les conditions de 
production et de certification de la qualité 
du produit, conditions pour la valorisation 
et la promotion des modes de production et 
des savoir-faire locaux. À la suite de cette 
réforme législative, un décret2 définit en 
2013 les quatre signes distinctifs qui per-
mettent la reconnaissance de la qualité, à 
savoir l’appellation d’origine, l’indication 
géographique, l’agriculture biologique et 
le label agricole de qualité.

1. Le système national de labellisation : 
un instrument d’action publique

Le système national de labellisation 
est organisé par le cadre réglementaire, 
comme un dispositif de reconnaissance 
de la qualité. Il s’agit d’une structure 
constituée d’un Comité national de label-
lisation, d’un secrétariat permanent et de 
deux autres entités : les sous-comités spé-
cialisés et les organismes de certification. 
Le Comité de labellisation regroupe des 
représentants d’administrations publiques, 
d’institutions techniques, ainsi que des 
représentants d’agriculteurs et de consom-
mateurs. Il lui est attaché un secrétariat 
permanent qui s’occupe de la préparation 
des réunions et de la rédaction des pro-
cès-verbaux. Les sous-comités spéciali-
sés sont composés d’acteurs publics (des 

1. La loi d’orientation agricole n° 08-16 du 3 août 
2008.
2. Le décret exécutif n° 13-206 du 7 juillet 2013.

représentants du ministère de l’Agriculture 
et du Développement rural et de ses ser-
vices déconcentrés), d’acteurs privés (re-
présentants d’associations de producteurs) 
et d’acteurs associatifs (représentants 
d’associations de protection des consom-
mateurs) pour l’élaboration des cahiers des 
charges. Le sous-comité sollicite l’exper-
tise des parties compétentes concernées 
par la connaissance du produit soumis à la 
labellisation (technicien, ingénieur, cher-
cheur spécialiste du produit en question). 
La validation et la conformité des produits 
aux spécifications des cahiers des charges 
pour l’octroi des signes sont assurées par 
un organisme de certification indépendant, 
habilité par l’organisme algérien d’accré-
ditation.

2. La gouvernance territoriale comme 
nouvelle modalité de l’action publique

L’action publique s’appuie de plus en plus 
sur des référentiels puisés dans les modèles 
de la nouvelle gouvernance : cette nouvelle 
modalité d’intervention intègre le principe 
d’une participation plus large d’acteurs 
dans la définition des projets de dévelop-
pement des territoires (Lorrain, 2005). 
Cette participation suscite une dynamique 
de concertation et de coopération qui est 
susceptible d’aboutir à des normes com-
munes (Angeon et Laurol, 2006). Agissant 
sur la réalité et les problématiques au ni-
veau du territoire, les instruments qui sont 
mis en place véhiculent une construction 
collective de connaissances et répondent 
à des enjeux territorialisés (Lascoumes et 
Simard, 2011). C’est dans cette voie qu’en 
Algérie la politique du renouveau agricole 
est mise en place en 2009.

Les nouveaux enjeux de cette politique 
publique ont suscité un renouvellement 
de l’action publique en matière de gou-
vernance de l’agriculture et des territoires 
ruraux. Ils ont initié des instruments et 
dispositifs prenant en compte l’approche 
participative dans la valorisation et la pro-
motion de la qualité liée à l’origine.
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L’indication géographique, en tant 
qu’instrument mis en œuvre dans le cadre 
de la politique du renouveau agricole, 
marque une rupture avec les modes opéra-
toires utilisés par le passé. Cet instrument 
se traduit par l’introduction d’éléments 
nouveaux comme la valorisation du terroir 
(savoir, savoir-faire et produit) et la solli-
citation des acteurs locaux. Le dispositif 
d’indication géographique regroupe en ef-
fet des logiques à la fois organisationnelle, 
patrimoniale, commerciale et territoriale. 
Il correspond à cet égard aux différentes 
dimensions identifiées par Sylvander et al. 
(2006) à savoir : (a) l’organisation de la 
concurrence, (b) la maîtrise des marchés 
agricoles, (c) le développement local, rural 
et territorial, (d) le patrimoine (naturel et 
culturel) et la conservation des ressources. 
L’IG contribue en ce sens à réaliser et fixer 
la valeur ajoutée sur le territoire (Mollard 
et Pecqueur, 2007), à mobiliser les acteurs 
locaux autour d’une activité locale en as-
surant des revenus viables et durables et à 
créer de l’activité, afin de fixer les popu-
lations locales et redynamiser le territoire 
(Colletis et Pecqueur, 1993). Elle engendre 
de la concurrence loyale entre les produc-
teurs et les autres acteurs impliqués dans la 
démarche, et assure au consommateur une 
qualité spécifique du produit en garantis-
sant son origine.

La gouvernance territoriale comme 
un processus d’apprentissage

La gouvernance territoriale recouvre l’en-
semble des situations de coopération et de 
construction d’action collective dans les 
organisations non hiérarchiques où l’État 
joue le rôle de précurseur à travers la mise 
en place d’instruments et de dispositifs 
réglementaires. La gouvernance territo-
riale est considérée comme une modalité 
ou un mécanisme permettant une coordi-
nation efficace d’acteurs ou d’entités orga-
nisationnelles sur un territoire (Michaux, 
2011). Associant aux acteurs publics (État, 

collectivités territoriales, etc.), des acteurs 
privés, appartenant au monde de l’entre-
prise et/ou à la société civile comprise au 
sens large (associations, organisations non 
gouvernementales, syndicats, etc.) (Baron, 
2003).

La gouvernance territoriale est dès lors 
synonyme d’implication de la société ci-
vile dans la prise de décision et des acteurs 
locaux qui sont sollicités pour répondre 
collectivement aux problématiques qui les 
concernent. Ces acteurs doivent être en 
mesure d’institutionnaliser les principes 
de la gouvernance à travers l’acquisition 
de nouvelles connaissances permettant 
l’action collective (Rey-Valette et al., 
2011). Cette gouvernance permet de nou-
velles formes de coordination et de déci-
sion au niveau du territoire, et met donc en 
jeu de nouvelles pratiques qui supposent 
des apprentissages. Dans ce sens, Chia 
et al. (2008b) expliquent que la gouver-
nance favorise l’action collective à travers 
les processus d’apprentissage. Elle permet 
la production d’un langage, d’un projet et 
de règles communes permettant ainsi aux 
acteurs de mettre en place des processus 
d’apprentissage qui favorisent l’action 
collective. Cette gouvernance peut être 
analysée à travers les stratégies d’acteurs, 
la capacité locale d’adaptation et les pro-
cessus d’apprentissage (Gilly et Pecqueur, 
2002).

La littérature sur le sujet souligne le lien 
entre gouvernance et apprentissage. Ce lien 
est évoqué soit de façon explicite (Chia 
et al., 2008b ; Gilly et Pecqueur, 2002), 
soit de façon implicite quand les auteurs 
parlent de nouvelles pratiques permettant 
l’acquisition de connaissances, de capaci-
tés et d’aptitudes (Leloup et al., 2005). Les 
apprentissages évoqués sont les apprentis-
sages collectifs qui influencent les formes 
de coordination, les relations de coopéra-
tion et la dynamique collective (Gilly et 
Pecqueur, 2002 ; Chia et al., 2008b). Ces 
apprentissages organisationnels ont un rôle 
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dans l’action collective, la mutualisation et 
la mise en place de réseaux (Rey-Valette 
et al., 2011).

Les apprentissages en tant que supports 
à la création de nouvelles connaissances, 
de nouveaux savoir-faire et de nouvelles 
compétences des acteurs sont essentiels 
pour comprendre le processus de gou-
vernance territoriale (Rey-Valette et al., 
2011). Ces apprentissages, sous l’impul-
sion des initiatives locales ou en réponse 
aux dispositifs mis en œuvre par les pou-
voirs publics, permettent aux territoires 
de se différencier les uns par rapport aux 
autres, mais également de maintenir des 
processus de développement (Torre et 
Wallet, 2012).

Plusieurs auteurs appréhendent les 
processus de gouvernance des territoires 
en se focalisant sur les instruments et les 
dispositifs d’action (Lardon et al., 2008). 
L’instrument est considéré comme mar-
queur concret de l’action publique et 
vecteur de changement (Lascoumes et Le 
Galès, 2005 ; Lascoumes et Simard, 2011). 
En plus d’être porteurs de changement, les 
instruments jouent un rôle actif dans la 
construction, la stimulation et la capitali-
sation de l’apprentissage, particulièrement 
quand il est question de l’émergence de 
nouveaux savoirs et de leurs apprentis-
sages. En plus de leurs rôles de contenant 
de savoir et d’interprétation d’action, ils 
peuvent très bien entraîner des dynamiques 

d’action collective, voire les modifier 
(Hatchuel et Weil, 1992). En ce sens, les 
instruments déclenchent des apprentis-
sages et notamment des apprentissages de 
gouvernance, dans lesquels il est primor-
dial qu’il y ait partage de représentations 
mentales, de valeurs communes, partage 
d’une vision commune et établissement 
de la confiance entre les différentes par-
ties prenantes (Vitry, 2014). La confiance 
contribue à renforcer le comportement 
coopératif. Des auteurs comme Duguid 
et al. (2007) considèrent que la capacité à 
communiquer, à coopérer, et à travailler en 
équipe, sont des éléments centraux de la 
gouvernance territoriale.

Ce sont ces apprentissages collectifs 
qui nous permettent d’appréhender le pro-
cessus de construction de la gouvernance 
territoriale.

Méthodologie

1. Grille d’analyse des apprentissages

Nous avons analysé les apprentissages 
produits dans un contexte de gouvernance 
territoriale sur la base du travail de Vitry 
(2014). Dans la présente recherche, nous 
proposons de retenir les variables d’ap-
prentissage en fonction de leur relation 
avec les processus de gouvernance territo-
riale (tableau 1).

Ces quatre types d’apprentissages 
sont ceux qui permettent aux acteurs du 

Tableau 1. Type d’apprentissage produit par une situation de gouvernance

Auteur Variable d’apprentissage Indicateur d’apprentissage 

Sol et al. (2013) ;  
McAllister (1995)

Construction de la confiance Augmentation de la participation, 
renforcement du comportement 
coopératif

Senge (2006) ;  
Dieleman (2013)

Processus qui modifient les modèles 
mentaux partagés

Reconnaissance des erreurs du passé,  
le besoin d’agir collectivement

Rist et al. (2007) Définition d’une vision commune  
du territoire.

Capacité des acteurs à rendre compte  
des savoirs tacites 

Duguid et al. (2007) Capacité d’organisation Collaboration d’acteurs de différentes 
catégories et de différents niveaux

Source : les auteurs, d’après Vitry (2014).



Rôle de l’apprentissage dans la gouvernance territoriale

52 • ÉCONOMIE RURALE 370/OCTOBRE-DÉCEMBRE 2019

territoire d’apprendre à coopérer et à se 
coordonner. Les variables d’apprentissage 
permettent d’appréhender l’aptitude des 
acteurs à partager une vision commune du 
territoire. Le travail collaboratif associant 
les acteurs privés et associatifs permet 
l’échange, l’expression et la construction 
d’un langage commun pour des acteurs 
qui ne partagent pas forcément les mêmes 
intérêts initiaux. Cette nouvelle forme de 
participation favorise également l’émer-
gence d’un cadre mental collectif et de 
représentations communes.

Ces variables d’apprentissages sont 
mobilisées dans ce travail comme outil de 
lecture et d’analyse. L’application de cette 
grille d’analyse à un contexte autre que 
celui pour lequel elle a été construite per-
met d’illustrer le caractère opérationnel et 
exploratoire de cette grille.

2. Étude de cas : l’indication géographique  
« figue sèche de Béni Maouche »

Afin de déterminer les apprentissages 
résultant de la mise en place de l’indica-
tion géographique, nous optons pour une 
étude de cas qui vise à analyser les coordi-
nations entre les acteurs parties prenantes 
dans le processus de mise en place de 
l’indication géographique « figue sèche 
de Béni Maouche » (wilaya de Bejaïa).  

La méthodologie adoptée dans cette re-
cherche vise à identifier non seulement les 
acteurs clés impliqués, mais aussi les inte-
ractions induites dans la mise en place du 
système national de labellisation.

Pour ce faire, après l’analyse du proces-
sus de mise en place du système national 
de labellisation réglementaire sur les vo-
lets, structurel et organisationnel, et l’iden-
tification des différentes parties prenantes 
(tableau 2), nous avons mené des entre-
tiens semi-directifs auprès d’acteurs choi-
sis selon leur implication dans le proces-
sus de labellisation. Nous avons mené des 
entretiens avec les responsables du dossier 
de labellisation qui nous ont permis l’iden-
tification des catégories d’acteurs impli-
qués dans le processus de labellisation 
(tableau 2). À la suite de cette identifica-
tion, 26 entretiens ont été menés auprès 
d’un échantillon d’acteurs de chaque caté-
gorie. Ils ont duré entre une heure trente et 
deux heures, et se sont étalés sur les années 
2015 à 2017. L’enquête a donc permis de 
suivre le développement sur le terrain du 
projet de labellisation qui a démarré en 
avril 2014.

Les entretiens ont été complétés par 
une observation participante, notamment 
lors de l’atelier scientifique et technique et 
l’atelier de restitution du projet. Tous les 

Tableau 2. Type et catégorie d’acteurs impliqués dans le processus de labellisation

Partie prenante Types d’acteurs Catégories d’acteurs enquêtés

Acteurs privés Producteurs locaux 7 producteurs de Béni Maouche ;  
4 producteurs des communes limitrophes 

Association Associations des producteurs Président de l’association communale des figuiculteurs 
de Béni Maouche ; secrétaire général de l’association

Acteurs publics Acteurs publics centralisés 3 responsables ministériels ;  
3 experts de l’Union européenne

Acteurs publics locaux 2 représentants de la Direction des services agricoles 
(DSA) 

Instituts techniques 4 représentants (Institut national de recherche 
agronomique et Institut technique d’arboriculture 
fruitière et de la vigne)

Source : les auteurs.
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entretiens ont été enregistrés et retranscrits 
et ont fait l’objet d’une analyse thématique 
selon les recommandations de la littérature 
(Yin, 2009). Nous nous sommes référés 
aux thèmes : participation, coordination 
concertation, coopération, confiance et 
vision commune.

L’indication « figue sèche de Béni 
Maouche » est un signe de qualité mis 
en place dans le cadre du dispositif de 
reconnaissance de la qualité des produits 
agricoles et agroalimentaires. L’IG existe 
officiellement depuis 2016. La figue sèche 
de Béni Maouche a été sélectionnée pour 
son potentiel qualitatif et sa réputation. Le 
dispositif organisationnel préalablement 
existant (association de producteurs) a 
pu servir de base pour la construction de 
l’indication. Le périmètre de l’IG regroupe 
la commune de Béni Maouche et plusieurs 
communes voisines de montagne de la rive 
sud-est de la Soummam.

Notre étude a porté sur Béni Maouche, 
une région montagneuse située dans la 
wilaya de Bejaïa sur la rive sud de la 
Soummam. Béni Maouche est composé 
de 28 villages de plus de 20 000 habitants 
répartis sur une superficie totale de près de 
95 km². C’est une région agricole et rurale 
où l’oléiculture et la figuiculture corres-
pondent à 96 % des plantations. Le figuier 
y représente 24 % de la surface agricole 
soit près de 1000 ha (DSA, 2016).

Principaux résultats

Deux parties structurent nos résultats : une 
typologie des acteurs, qui précise les rôles 
et les modalités de concertation lors du 
processus de mise en place de l’IG, et les 
phases d’apprentissage identifiées lors de 
ce processus de construction collective.

1. La mise en œuvre de l’indication 
géographique : une multitude d’acteurs

Nous avons répertorié sept types d’acteurs 
que nous avons classés en quatre catégories 

: les acteurs publics, les experts, les béné-
ficiaires et les animateurs, selon leur rôle 
dans le dispositif de reconnaissance de la 
qualité (voir tableau 3, annexe).

Les premiers contribuent à produire un 
cadre de référence réglementaire pour la 
mise en place de l’IG. Il s’agit :

 – des acteurs publics centraux : les minis-
tères du Commerce et de la Culture, le 
ministère de l’Agriculture, la Chambre 
nationale d’agriculture, et des orga-
nismes de certification : l’Institut natio-
nal de propriété intellectuelle et l’orga-
nisme d’accréditation,

 – des acteurs publics locaux : les direc-
tions déconcentrées du ministère de 
l’Agriculture, la direction des services 
agricoles, la Chambre d’agriculture de 
wilaya.

La seconde catégorie d’acteurs contri-
bue à accompagner et former les acteurs 
publics et les professionnels. Cette catégo-
rie comprend :

 – Les experts de l’Union européenne,

 – Les ingénieurs et techniciens des ins-
tituts techniques et de recherche du 
domaine agricole Institut national de re-
cherche agronomique (INRA) et Institut 
technique d’arboriculture fruitière et de 
la vigne (ITAFV).

La troisième catégorie est composée des 
demandeurs et des bénéficiaires de l’IG, 
soit :

 – des leaders professionnels : un groupe 
de producteurs de Béni Maouche qui 
œuvre depuis les années 1990 à pro-
mouvoir la figue locale. Il a participé à 
des manifestations nationales et inter-
nationales et organise dès 1996 la fête 
de la figue sèche au niveau de Béni 
Maouche. Envisageant l’opportunité 
de qualifier la figue sèche et leur terri-
toire à travers un label, il se constitue 
dès 2006 en association (l’Association 
communale des figuiculteurs de Béni 
Maouche), offrant ainsi un cadre pour 
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les actions collectives à une échelle ter-
ritoriale,

 – des producteurs adhérents à l’associa-
tion communale des figuiculteurs,

 – des producteurs de Béni Maouche,

 – des producteurs des communes limi-
trophes.

Enfin, la quatrième catégorie, consti-
tuée par les animateurs, est un type hy-
bride composé d’experts nationaux et de 
leaders professionnels qui participent à 
la sensibilisation des producteurs locaux, 
aux discussions entre les différents types 
d’acteurs, en assurant le rôle de médiation. 

2. La mise en œuvre  
de l’indication géographique :  
quatre phases d’apprentissage

Nous avons identifié quatre phases d’ap-
prentissage lors de la mise en place de 
l’IG : la construction d’un cadre collectif 
concernant la délimitation de l’aire géogra-
phique, le partage d’une vision commune 
dans l’élaboration du cahier des charges la 
construction de la confiance qui se traduit 
par l’augmentation de la participation et la 
capacité d’organisation à travers la créa-
tion de différentes instances de régulation.

La construction de la confiance : 
augmentation de la participation
Le processus de mise en place du disposi-
tif de reconnaissance de la qualité liée au 
territoire a été conçu en quatre étapes solli-
citant la participation des différentes caté-
gories d’acteurs. Selon les enjeux visés et 
le type d’acteur participant, les modalités 
de rencontres ont varié.

La construction du cadre réglementaire 
du dispositif s’est déroulée à travers des 
réunions et des ateliers de formation (56 au 
total) regroupant les acteurs publics cen-
traux et les experts de l’Union européenne. 
Le processus décisionnel du Comité natio-
nal de labellisation a pris forme à travers 
des ateliers de formation et des visites 
d’étude (54 au total), organisées entre le 

ministère de l’Agriculture, les experts na-
tionaux et les experts européens.

La sensibilisation des acteurs locaux sur 
le rôle et l’intérêt des indications géogra-
phiques et appellations d’origine s’est faite 
quant à elle dans le cadre d’ateliers de for-
mation et de journées d’information. Une 
centaine de rencontres ont réuni le minis-
tère de l’Agriculture, la Chambre nationale 
d’agriculture, les experts et les leaders pro-
fessionnels. La caractérisation de la figue 
sèche et de son terroir a nécessité pas moins 
de 44 rencontres déclinées sous forme 
de journées de formation et de journées 
d’étude organisées au niveau national et 
local, réunissant le ministère de l’Agricul-
ture, la direction des services agricoles, la 
Chambre de l’agriculture de la wilaya, les 
experts, les demandeurs et les bénéficiaires.

Ces rencontres ont regroupé différents 
types d’acteurs qui, jusque-là, n’avaient 
pas l’habitude de travailler ensemble. 
L’institutionnalisation de ces rencontres, 
qui associent l’ensemble des parties pre-
nantes, a été cruciale. Un cadre formel 
d’échange entre les acteurs a été établi et 
ces rencontres (journées d’étude, ateliers 
de formation et d’information) ont consti-
tué des espaces collectifs, où l’expression 
et le débat sont très ouverts. Les profes-
sionnels et les producteurs peuvent faire 
part dans ce cadre de leurs préoccupations 
et de leurs problématiques. Cette dyna-
mique contraste avec l’échec des coopé-
ratives agricoles de services créées dans 
les années 1960 à l’initiative des pouvoirs 
publics : celles-ci ont engendré une situa-
tion de méfiance vis-à-vis de l’action col-
lective, ce qui a entraîné une faible partici-
pation des producteurs locaux.

L’institutionnalisation de ces ren-
contres a permis de rétablir la confiance 
des producteurs dans l’action collective. 
L’association communale des producteurs 
a vu, le nombre de ses sociétaires passer 
de 125 (avant le début de la mise en place 
de l’IG) à 342. Cette augmentation des 
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effectifs traduit le regain de confiance des 
producteurs. Le dispositif de l’indication 
géographique semble avoir produit des 
situations d’enrôlement dans le sens où 
les producteurs impliqués et convaincus 
du bien-fondé de l’action collective ont 
promu celle-ci en motivant d’autres pro-
ducteurs à y participer. 

Ces rencontres propices aux échanges 
et aux dialogues entre les différentes caté-
gories d’acteurs laissent une large place à 
la construction d’une vision commune de 
l’IG et d’un langage commun entre les ex-
perts, les professionnels et acteurs publics. 
Ceci se révèle important pour le futur de 
l’indication.

La construction d’un cadre collectif : 
délimitation de l’aire géographique
L’aire géographique de production de la 
figue sèche de Béni Maouche qui couvre 
22 communes réparties entre deux wilayas 
(Bejaïa et Sétif) a été définie de manière 
collective. Sa délimitation est issue d’un 
processus de dialogue et de négociations 
entre les experts, les acteurs publics et les 
producteurs (groupe leader et producteurs 
de Béni Maouche), au cours desquels se 
sont révélés les intérêts, objectifs et moti-
vations de chaque acteur.

Pour étendre le développement à toute 
la région, les acteurs publics espéraient un 
territoire de production élargi, contraire-
ment aux producteurs de la commune qui 
préféraient une aire de production limitée, 
car la dénomination de l’IG portait le nom 
de leur commune. Les producteurs de Béni 
Maouche pensaient restreindre l’aire de 
l’indication à leur commune pour être les 
seuls bénéficiaires. Ils ont refusé la parti-
cipation des producteurs des communes 
voisines aux rencontres qui se déroulaient 
dans le cadre de la définition de la figue et 
de son territoire. La conduite de consulta-
tion avec les producteurs de Béni Maouche 
a révélé que les facteurs identitaires et le 
sentiment d’appartenance tiennent une 
place importante dans la représentation 

que les producteurs de Béni Maouche se 
font de l’IG et du territoire de production. 
Dès lors, le défi majeur pour les acteurs 
publics et les experts est d’amener les pro-
ducteurs de Béni Maouche à adopter une 
vision territoriale élargie.

Dans cette perspective, des journées 
d’étude et des ateliers d’information ont 
été organisés par les acteurs publics cen-
traux et les experts pour informer et discu-
ter avec les producteurs du bien-fondé d’un 
territoire élargi. Elles ont permis de rappe-
ler que les critères déterminants la délimi-
tation de l’aire de production ne se can-
tonnent pas à la composante « territoire/
identité », mais reposent en grande partie 
sur l’identification de critères scientifiques 
(les conditions agropédoclimatiques, l’ho-
mogénéité du type de système de produc-
tion et la variété). Les discussions avec les 
experts et les acteurs publics locaux ont 
fait infléchir l’opposition des producteurs 
de Béni Maouche qui ont accepté de par-
ticiper à la délimitation d’un territoire de 
production élargi de l’indication.

Le résultat de ces discussions consiste en 
une définition collective, élargie et inclusive 
du territoire de production, traduisant le pas-
sage d’une perception limitée à une percep-
tion élargie du territoire. Ceci constitue une 
rupture avec la représentation antérieure 
de l’IG (authentification de provenance) 
et témoigne du partage d’une représenta-
tion commune, dans laquelle l’IG est per-
çue comme un signe de reconnaissance de 
la qualité d’un produit dont la typicité est 
en lien avec le territoire où il est produit. 
Cette nouvelle interprétation est une étape  
nécessaire dans le processus de construc-
tion de la qualité territoriale des produits.

Une vision commune dans  
la construction du cahier des charges
Le cahier des charges est le résultat d’un 
processus de construction commune 
des spécificités du produit entre diffé-
rentes parties prenantes aux visions par-
fois divergentes. Les producteurs locaux 
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(association communale des producteurs, 
le groupe animateurs, les producteurs de 
Béni Maouche et ceux des communes voi-
sines) visent une définition du produit qui 
sauvegarde la qualité et la réputation de 
la figue. Les experts ont pour objectif de 
formaliser les savoir-faire locaux et de les 
normaliser. Enfin, les acteurs publics lo-
caux souhaitent instituer des règles opéra-
tionnelles pour le contrôle de conformité.

Le cadre d’interaction fourni par la 
délimitation de l’aire géographique appa-
raît alors comme la base de consensus. En 
effet, la participation des producteurs des 
communes voisines aux discussions sur le 
cahier des charges montre la convergence 
des stratégies individuelles et de la straté-
gie collective. Le mode de production, les 
pratiques culturales, le stade de récolte et 
le support de séchage sont discutés avec les 
producteurs et traduits en normes par les 
experts. Les producteurs ont dû renoncer à 
certaines pratiques et adopter de nouvelles 
règles construites collectivement. Pour 
consolider la réputation et améliorer la qua-
lité, les producteurs locaux ont accepté et 
adopté de nouvelles règles de séchage et de 
conservation du fruit, correspondant à de 
bonnes pratiques issues des recommanda-
tions des experts. Les pratiques autorisées 
ou proscrites sont le résultat de concerta-
tion entre les producteurs et les experts.

La construction du cahier des charges 
traduit la transcription des pratiques et des 
usages qui définissent la figue sèche de 
Béni Maouche en une série de normes et 
de consignes qui conditionnent la produc-
tion, la transformation et la conservation. 
En ce sens, l’établissement de ces règles 
qui spécifient le produit marque le pas-
sage de connaissances tacites (savoir et 
savoir-faire des producteurs) à une série 
de connaissances explicites, de techniques 
et d’obligations qui encadrent la produc-
tion et la conservation de la figue de Béni 
Maouche. Ce passage à un langage for-
mel transmissible permet un accord des 

différentes parties prenantes sur une défi-
nition commune de ce qu’est la figue sèche 
de Béni Maouche.

Développement des capacités 
d’organisation et émergence  
de l’action collective
Au-delà de ces espaces de concertation sur 
la délimitation de l’aire de production et la 
définition du cahier des charges, de véri-
tables formes d’action collective ont été 
mises en place. Nous distinguons celles 
qui ont émergé de la collaboration de par-
ticipants de même type (figuiculteurs dans 
le cadre de l’association) de celles qui 
réunissent des acteurs de différents types, 
comme dans le cas du Comité de labelli-
sation ou le groupe animateur. En effet, la 
mise en place de l’IG a conduit à l’émer-
gence d’une action collective au niveau lo-
cal, voire au-delà. Bien que l’acteur public 
joue un rôle important de prescripteur du 
dispositif de reconnaissance de la qualité, 
l’élaboration de l’indication a fait interve-
nir une multitude d’acteurs, lesquels, mal-
gré des intérêts et des visions différentes, 
ont adhéré au projet de labellisation. Ils ont 
apporté une dynamique de coopération et 
de concertation établie à travers des ren-
contres et des discussions.

La création de l’association  
des producteurs : une organisation  
de professionnels
La gestion, la promotion et la défense de 
l’IG ont été initialement prises en charge 
par l’association communale des produc-
teurs. Cependant, cette association est une 
association agricole où les emballeurs et 
les conditionneurs ne sont pas représen-
tés et dont les activités sont confinées à 
la commune de Béni Maouche. La solu-
tion a été la création d’une nouvelle asso-
ciation (Association des producteurs de 
figues de la wilaya de Bejaïa-APFWB) 
avec une forte représentativité de tous les 
professionnels (producteurs, condition-
neurs et emballeurs) et dont les actions 



Sihem AIT HAMMOU, Fatiha FORT, Fatima BRABEZ, Rym SAIDOUN

RECHERCHE

ÉCONOMIE RURALE 370/OCTOBRE-DÉCEMBRE 2019 • 57 

dépassent les frontières de la commune 
pour atteindre toute la wilaya. La création 
de cette association correspond ainsi à une 
forme d’action collective qui témoigne de 
l’émergence de capacités d’organisation. 
La création de l’association des produc-
teurs de la wilaya de Bejaïa traduit un nou-
veau comportement adopté par les acteurs 
locaux pour s’adapter à une transformation 
de l’environnement. Nous pouvons dire 
qu’il s’agit d’une nouvelle action collec-
tive organisationnelle par interaction et 
socialisation au sens de Nonaka (1994).

Création du Comité national de 
labellisation : une coordination 
institutionnelle
La création du Comité national de label-
lisation est un espace de coordination et 
de collaboration entre différentes caté-
gories d’acteurs, de nature publique et 
associative, qui participent aux différentes 
réunions de façon régulière et travaillent 
ensemble pour l’élaboration et le contrôle 
du processus de labellisation. Nous consta-
tons cependant une forte représentativité 
d’acteurs publics avec notamment des re-
présentants de différents ministères en plus 
du ministère de l’Agriculture, porteur du 
projet de labellisation.

Le Comité national de labellisation, de 
par ses missions d’élaboration, de suivi et 
de contrôle, est impliqué à toutes les étapes 
du processus de reconnaissance de la qua-
lité. Il joue le rôle de structure de pilotage, 
d’incitation, de contrôle et d’arbitrage du 
système de reconnaissance de la qualité. 
Au regard de sa composition (les acteurs 
publics traditionnels, les acteurs privés et la 
société civile), le Comité de labellisation est 
une structure de gouvernance hybride, telle 
que définie par Raynaud et Sauvée (2000).

Émergence du Comité local d’animation :  
l’amorce d’une capacité organisation
Au niveau local, un groupe d’animateurs est 
constitué, servant de relais permanent entre 
les acteurs centraux experts nationaux et 

européens et les acteurs locaux. Il est com-
posé d’un élu local, de deux ingénieurs de la 
direction des services agricoles de la wilaya 
de Bejaïa, de deux techniciens de l’institut 
technique de l’arboriculture et du secrétaire 
général de la chambre d’agriculture de la 
wilaya. Un groupe d’acteurs très hétéro-
gène, mais qui a travaillé pour être parfois 
une structure de communication (quand il a 
été question de vulgarisation des démarches 
qualitatives, de l’intérêt de l’opportunité de 
labelliser auprès des producteurs pour obte-
nir leur adhésion), ou d’information (quand 
il fallait mettre au courant les producteurs, 
des intentions ou des recommandations 
prises par les experts nationaux ou euro-
péens). Ce groupe animateur a construit un 
espace de réflexion et de dialogue informa-
tif pour les producteurs locaux et consul-
tatif pour les acteurs publics centraux,  
soit une forme d’interface entre les acteurs 
publics et les producteurs locaux.

La formation de ce groupe témoigne 
du développement d’une capacité d’orga-
nisation chez les acteurs locaux qui se 
traduit aussi bien dans l’organisation de 
rencontres, que dans la discussion et le dia-
logue sur les questions d’établissements 
des critères techniques du produit ou par-
fois même de négociation et de concerta-
tion quand il a été question de définir les 
contours de l’aire géographique de produc-
tion. Ce groupe s’est distingué dans l’ani-
mation du débat offrant ainsi aux acteurs 
locaux un espace de discussions, de négo-
ciation et de concertation qui a permis par 
la suite la prise de décisions communes.

La mise en place de l’IG a poussé les 
acteurs à adopter des modalités d’orga-
nisation collective, et cela à plusieurs ni-
veaux. En somme, ces organisations com-
posées d’acteurs de différentes catégories 
et de différents niveaux, qui au-delà de 
leur hétérogénéité, ont contribué à définir 
des actions communes dans le cadre de la 
mise en place de l’IG. La formation de ces 
organisations traduit le développement de 
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capacités réelles d’organisation avec des 
formes variables de participation aux dé-
bats et à la décision.

*

* *

L’objectif de cet article était de détermi-
ner comment un dispositif, mis en place 
dans une démarche descendante par l’État 
central, a suscité une participation plus 
large d’acteurs locaux. Au-delà de leur 
hétérogénéité, les différentes catégories 
d’acteurs se situant à différentes échelles 
se sont coordonnées autour d’un objectif 
commun. L’action collective locale s’est 
construite à travers un espace de discus-
sion, de négociation et de concertation.

Ce travail avait pour ambition d’ana-
lyser la construction d’une gouvernance 
territoriale par les apprentissages liés à la 
mise en place d’un dispositif réglementaire 
de reconnaissance de la qualité. L’analyse 
de la gouvernance territoriale vue à travers 
le prisme de l’apprentissage a permis une 
identification des principaux moteurs des 
changements organisationnels produits 
pour la reconnaissance de la qualité territo-
riale d’un produit. En effet, les démarches 
participatives, ainsi que les relations hori-
zontales basées sur la négociation et la 
concertation, mises en œuvre dans le cadre 
du système national de labellisation, ont 
incité au changement. Elles ont fait émer-
ger des comportements et des compétences 
en matière d’action collective de la part de 
plusieurs acteurs investis dans la démarche 
de labellisation et dans le processus de 
prise de décision.

L’analyse des évolutions institution-
nelles et organisationnelles produites dans 
le cadre de la mise en place de ce dispositif 
révèle différentes situations d’apprentis-
sage. En effet, l’indication géographique 
a permis une structuration de l’action 
collective (Gilly et Pecqueur, 2002) : la 
constitution du Comité de labellisation, de 
l’association des producteurs de Bejaïa et 

du Comité d’animation montrent le ren-
forcement de capacités d’organisation. 
La définition du territoire de production a 
abouti à l’abandon de la première vision 
de l’IG et l’adoption de nouvelles règles 
construites collectivement, signe de l’ins-
tauration d’un code commun partagé par 
l’ensemble des acteurs (Chia et al., 2008b). 
En ce sens, la construction du cahier des 
charges témoigne de l’établissement d’une 
vision commune. Elle met en évidence 
différents niveaux de coordination entre 
les parties prenantes (Leloup et al., 2005), 
traduisant la transcription de ces savoirs et 
savoir-faire (connaissance tacite) en un ré-
férentiel du processus productif (connais-
sance explicite). La mise en place de l’IG 
s’est déroulée sur plus d’une centaine de 
rencontres entre les différentes parties pre-
nantes, créant une dynamique d’échange et 
une institutionnalisation des rencontres qui 
a conduit à l’établissement ou le renforce-
ment du climat de confiance. Toutes ces si-
tuations sont révélatrices d’un apprentissage  
constructif de la gouvernance territoriale.

Ces résultats apportent des complé-
ments à la littérature sur le rôle de l’appren-
tissage dans la mise en œuvre de l’action 
collective pour la gouvernance territoriale. 
Par rapport aux travaux de Rey-Valette et 
Mathé (2012) qui considèrent l’apprentis-
sage comme un moyen d’évaluation des 
politiques publiques territoriales, nous 
montrons que ces politiques peuvent être 
l’occasion de produire des apprentissages 
de l’action collective.

L’observation du dispositif de recon-
naissance de la qualité liée au territoire a 
permis de produire une analyse critique de 
sa mise en œuvre et de cerner les appren-
tissages acquis lors de la mise en place de 
l’IG certes, mais suggère par ailleurs de 
nouvelles interrogations sur les conditions 
de pérennisation des modalités de gou-
vernance territoriale et sur les modalités 
d’appropriation par les acteurs des nou-
veaux instruments basés sur le principe de 
participation et de partenariat. ■
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